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Typologie ZAE
Tarif de base  

(le m2)

RD classée 

grande 
RD

Présence 

éclairage/assainissement*
Lot > à 1 ha

Stragtégique 10,00 € 1,50 € 1,00 € -1,00 €

Stratégique intermédiare 10,00 € 1,00 € -1,00 €

Intérêt local 5,00 € 1,00 € -1,00 €

Critère non applicable

* Présence de l'un ou l'autre ou des deux

Critères de majoration ou de minoration sur les lots (application sur le m2)

 Tableau de synthèse des tarifs de base de commercialisation proposés sur les lots disponibles des ZAE
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• Modification de l’article – 2.4 Age des enfants accueillis – du règlement intérieur concernant 

l’âge des enfants accueillis 

Suite à la promulgation de la loi abaissant l’instruction obligatoire à l’âge de 3 ans au lieu de 6 ans, l’article 
concernant l’âge d’accueil des enfants en micro-crèche est modifié : 

Règlement intérieur actuel Règlement intérieur modifié 
« Les micro-crèches sont réservées en priorité aux 
familles domiciliées sur le territoire de Roi Morvan 
Communauté. Elles permettent l’accueil de jeunes 
enfants de 2 mois et demi (sous réserve des 
vaccinations requises) à 4 ans ; selon les places 
disponibles, l’accueil de votre enfant pourra être 
prolongé de 4 à 6 ans ; les enfants en âge scolaire 
n’étant pas prioritaires. Parallèlement, l’accueil de 
l’enfant peut être discuté lorsque celui-ci ne répond plus 
à ses besoins ». 
 

« Les micro-crèches sont réservées en priorité aux 
familles domiciliées sur le territoire de Roi Morvan 
Communauté. Elles permettent l’accueil de jeunes 
enfants de 2 mois et demi (sous réserve des 
vaccinations requises) à 3 ans révolus ; selon les 
places disponibles, l’accueil de votre enfant pourra être 
prolongé de 4 à 6 ans ; les enfants en âge scolaire 
n’étant pas prioritaires. Parallèlement, l’accueil de 
l’enfant peut être discuté lorsque celui-ci ne répond plus 
à ses besoins ». 
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mailto:rpam@roimorvancommunaute.com
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